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PLEINS FEUX SUR LE MRCC2 : 
POINTS À RETENIR POUR LES COURTIERS

Le présent bulletin présente l’orientation fournie par les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) et 
l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels 
(ACCFM) pour aider les courtiers à respecter les diverses 
exigences du MRCC2. Le bulletin aborde en outre des 
éléments susceptibles de soulever des questions de 
la part des courtiers à l’égard de l’approche que les 
organismes de réglementation souhaitent qu’ils adoptent.

Placements autres que des « titres »
Un élément important consiste à comprendre comment appliquer les principes du MRCC2 aux placements qui ne 
relèvent pas de la portée des lois sur les valeurs mobilières, comme les contrats de fonds distincts, les rentes et les CPG. 

La compétence des ACVM limite les exigences du MRCC2 aux « titres » (dont les contrats négociables en Alberta, 
en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick et en Saskatchewan). Si un placement n’est pas un titre ou un 
contrat négociable au sens des lois provinciales sur les valeurs mobilières, les courtiers ne sont pas tenus de fournir 
d’information en ce qui a trait à ce placement. 

Cependant, depuis le lancement du MRCC2, les commissions des valeurs mobilières encouragent les courtiers à 
fournir à leurs clients de l’information qui répond aux objectifs du MRCC2 à l’égard de tous leurs placements. Ils 
permettront ainsi aux investisseurs de mieux comprendre le coût relatif de leurs placements et leur rendement.

L’ACCFM a rédigé des règles qui sont essentiellement identiques à celles des ACVM à l’égard du MRCC2  
(Règlement 31-103). Les règles de l’ACCFM sont décrites à la page suivante.

L’intégration des exigences du MRCC2 en matière 
de divulgation de l’information constitue un des 
principaux défis du secteur des fonds de placement 
puisque les résultats orienteront l’évolution future de la 
réglementation pendant de nombreuses années. 

Pour réussir, le secteur devra non seulement appliquer 
les règles du MRCC2, mais aussi respecter la nature 
des objectifs que souhaitent atteindre les organismes 
de réglementation. Essentiellement, l’objectif des 
organismes de réglementation est le suivant : 
Permettre aux investisseurs d’acquérir une meilleure 
compréhension de leurs placements et rehausser leur 
confiance quant à leur capacité à prendre des décisions 
éclairées qui les aideront à réaliser leurs objectifs 
financiers.

Les courtiers sont encouragés d’adopter une 
approche qui aide à réaliser cet objectif réglementaire 
sous-jacent. 

Pleins feux sur le MRCC2 : Points à retenir 
pour les courtiers met l’accent sur trois éléments :

 • Application des règles du MRCC2 en ce qui 
concerne les placements qui ne sont pas des 
titres, comme les contrats de fonds distincts,  
les rentes et les CPG;

 • Paiements de transfert reçus de sociétés 
affiliées; et

 • Commissions d’indication de clients.
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mise à jour novembre 2015

Les clari�cations sont surlignées en jaune.

Exigences

1. Indiquer le coût comptable ou le coût d’origine de chaque titre, y 

compris une dé�nition de ce coût  

2. Indiquer la valeur marchande de chaque titre, évaluée conformément 

aux normes IFRS 

3. Fournir un solde d’ouverture 

4. Indiquer que le titre est assuje�i à des frais d’acquisition reportés (le 

cas échéant)

5. Indiquer si le produit est couvert par un fonds de protection des 

épargnants et, le cas échéant, le nom du fonds

6. Fournir le nom de la partie qui détient/contrôle chaque placement et 

une description de la façon dont le placement est détenu

La présente liste de contrôle contient les nouveaux 

renseignements que les courtiers doivent inclure dans 

les relevés de compte des clients au 31 décembre 2015, 

conformément aux exigences du MRCC2. 

À propos du MRCC2 

Le MRCC2 a pour but de fournir à tous 

les investisseurs de l’information facile 

à comprendre, en temps opportun, sur 

les coûts et les rendements de leurs 

placements. Le secteur des fonds communs 

de placement appuie le MRCC2 et estime 

que ces changements perme�ront aux 

investisseurs de prendre des décisions plus 

éclairées en matière de placement. Les 

investisseurs bien informés sont plus portés 

à épargner et à préparer un meilleur avenir 

�nancier pour eux et leurs familles.

La mise en œuvre des règles du MRCC2 

s’échelonnera sur trois ans. En 2014, il a été 

demandé aux courtiers en valeurs mobilières 

de divulguer les coûts avant l’opération et de 

fournir une description générale des indices 

de référence. À compter de décembre 2015, 

les courtiers seront tenus de présenter 

un compte rendu sur tous les placements 

(comptes au nom du client et comptes 

en prête-nom) et plusieurs changements 

devront être apportés aux relevés de compte. 

En 2017, les investisseurs recevront un 

rapport indiquant les sommes versées 

aux courtiers à partir de leurs comptes de 

placement en 2016. Un rapport distinct 

indiquera aux investisseurs le rendement 

de leurs placements, en dollars, ainsi que 

le taux de rendement en pourcentage sur 

plusieurs périodes se terminant en 2016.  

Les investisseurs recevront ces rapports  

une fois par an.

La présente liste de contrôle porte sur les 

changements exigés en date du 31 décembre 

2015. L’Institut des fonds d’investissement 

du Canada (IFIC) fournira des documents 

supplémentaires pour aider les courtiers à 

se préparer aux exigences 2016.

Des relevés de compte seront obligatoires pour tous les placements (comptes 

au nom du client et comptes détenus par un prête-nom), sauf dans les cas où 

les membres de l’OCRCVM ont reçu une dispense pour les placements au nom 

du client.

Les pages suivantes contiennent des renseignements qui vous aideront à 

satisfaire à ces exigences, notamment :

Les mentions prescrites devant apparaître aux relevés de 

compte. 

Un langage simple qui perme�ra de satisfaire à l’exigence 

de description applicable à certains éléments (voire 

de dépasser ce�e exigence). Nous recommandons au 

secteur d’adopter ce langage pour o�rir aux investisseurs 

plus de clarté et de cohérence. Au besoin, vous pouvez 

adapter le langage a�n qu’il convienne à votre situation.

LISTE DE CONTRÔLE DU COURTIER – MRCC2 –

EXIGENCES 2015

Année dernière Depuis l’ouverture de
votre compte auprès de 

nous (indiquez la date)

Valeur marchande à l’ouverture

51 063,49 $

0,00 $

Dépôts

4 000,00 $

21 500,00 $

Retraits

(5 200,00 $)

(5 200,00 $)

Variation de la valeur marchande de votre compte
2 928,85 $

36 492,34 $

Valeur marchande à la clôture

52 792,34 $

52 792,34 $

Variation de la valeur de votre compte avec nous

Compte numéro 123456

Du 1 er janvier 2016 au 31 décembre 2016

*Taux de rendement total : Exprimé en pourcentage, il correspond aux gains et pertes en capital réalisés et non 

réalisés cumulatifs à l’égard d’un placement, plus le revenu tiré du placement, pour une période donnée.

Taux de rendement personnel

Le tableau ci-dessous indique votre taux de rendement total* personnel, après déduction des frais, pour 

di�érentes périodes se terminant toutes le 31 décembre 2016. 

Souvenez-vous que les rendements sont fonction de la combinaison des placements et du niveau de risque 

inhérent à votre compte. Lorsque vous examinez vos rendements, prenez en compte vos objectifs de placement, le 

risque que vous acceptez de prendre, ainsi que la valeur des conseils et des services que vous recevez. 

Les taux de rendement sont calculés selon une méthode uniforme pour l’ensemble du secteur, appelée « 

rendement pondéré en fonction des �ux de trésorerie externes ». Ce�e méthode représente le meilleur moyen de 

bien comprendre comment vos placements se sont comportés, car elle prend en compte le moment où vous avez 

e�ectué vos dépôts et vos retraits. 
Elle prend aussi en compte la plupart des frais liés au courtier et au gestionnaire du fonds. La plupart des indices 

de référence ne tiennent pas compte des frais de gestion et d’exploitation des fonds, de sorte que votre taux de 

rendement personnel ne peut être directement comparé à un indice.

Le tableau suivant indique les éléments qui ont fait varier la valeur de vos placements. 

Si vous vous êtes doté d’un plan �nancier 

personnel, celui-ci indique un taux de 

rendement cible, soit le rendement que vous 

devez obtenir pour a�eindre vos objectifs de 

placement. En comparant le taux de rendement 

cible aux rendements réels que vous avez 

obtenus (indiqués dans le tableau), vous pouvez 

déterminer si vous êtes sur la bonne voie pour 

a�eindre vos objectifs de placement.

Notes de bas de page facultatives (utiliser au besoin) : 

Le rendement sur 10 ans n’est pas disponible, étant donné que le compte a été ouvert au cours des 10 dernières années.

En raison des changements apportés aux systèmes et aux méthodes de tenue de livres avant 2016, certaines données 

historiques ne sont pas disponibles. 

Les renseignements sur la garantie relatifs aux fonds distincts ne sont pas pris en compte.

Le présent modèle de rapport sur le rendement a été élaboré en mars 2015 par l’Institut des fonds d’investissement 

du Canada a�n d’aider les courtiers à me�re en œuvre la troisième phase des exigences du MRCC2. Le secteur 

encourage l’adoption généralisée de ce�e méthode a�n de favoriser la compréhension des investisseurs. Consultez 

le site IFIC.CA pour obtenir des mises à jour et des lignes directrices pour l’utilisation du présent document, ainsi 

que d’autres outils qui vous aideront à me�re en œuvre e£cacement les exigences du MRCC2.

Renseignement non disponible – voir la remarque ci-dessous

Depuis l'ouverture 
de votre compte

Année dernière
3 dernières années5 dernières années10 dernières années

5,51 %

10,89 %

12,07 %

13,09 %

Votre taux de rendement total personnel 

Section 1 : Sommes que vous avez payées pour  
l’administration générale de votre compte
Administration de REER  100
Frais de transfert  20 
Honoraires  0
Désenregistrement et réenregistrement  0
Frais de �duciaire   10
 Total partiel : section 1  130

Section 2 : Sommes que vous avez payées pour des opérations  
particulières (achats, ventes, autres)
Frais de substitution pour d’autres fonds ou produits  10
Majoration  0 
Commission d’acquisition (voir la remarque ci-dessous)   106
 Total partiel : section 2  116
 Total des sections 1 et 2  246

Section 3: Sommes que nous avons reçues, notamment  
de gestionnaires de placement, pour la prestation  
de services relatifs à votre compte
Commission reçue des gestionnaires de placement pour les   503  
placements à frais d’acquisition reportés (voir la remarque ci-dessous) 
Remise sur les frais de gestion (part du courtier)  0
Versement des éme�eurs de CPG  0
Commission de suivi (voir la remarque ci-dessous)  286
Remise sur la commission de suivi  0
 Total partiel : section 3  789

Somme totale que nous avons reçue pour la prestation de services   1,035 $ 
relatifs à votre compte (sections 1, 2 et 3)   

Paiements que nous avons reçus pour votre compte 

Compte numéro 123456
Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016

Au sujet des commissions
Les commissions de courtage qui s’appliquent aux fonds d’investissement peuvent être payées au moment de l’achat 
initial ou lorsque vous e�ectuez un retrait du fonds. 
 • Commission d’acquisition : Les commissions d’acquisition sont prélevées sur la somme de l’achat initial avant 

que celle-ci soit acheminée au gestionnaire de fonds d’investissement. Au cours de la dernière année, vous avez 
payé 106 $ en commissions de ce type.

 • Frais d’acquisition reportés (FAR) : Dans le cas de certains fonds, votre dépôt est acheminé intégralement au 
gestionnaire de fonds d’investissement. Dès sa réception, celui-ci nous verse une commission. Au cours de la 
dernière année, nous avons reçu 503 $ en commissions de ce type à l’égard de vos placements. Lorsque vous 
e�ectuerez un retrait du fonds, il se peut que vous deviez payer des frais d’acquisition reportés au gestionnaire de 
fonds d’investissement en raison de la commission qui nous a été versée. Après un certain nombre d’années, ces 
frais diminuent habituellement à zéro.

Commission de suivi : Le fonds d’investissement paie au gestionnaire des « frais de gestion » à l’égard du fonds. Le 
gestionnaire du fonds d’investissement nous verse régulièrement une partie de ces « frais de gestion » pour les services 
et les conseils que nous vous o�rons. La somme que nous recevons est appelée « commission de suivi » et nous est 
versée chaque année, aussi longtemps que vous possédez des parts du fonds. Au cours de la période de 12 mois visée 
par le présent rapport, nous avons reçu 286 $ en commissions de suivi à l’égard de vos placements. Une partie de la 
commission de suivi est versée au représentant qui surveille votre compte et vous conseille. N’hésitez pas à consulter 
régulièrement votre représentant en ce qui concerne votre compte et votre plan �nancier. 

Total des frais 
d’acquisition – voir la 
remarque ci-dessous

Total des commissions 
pour les placements 
assortis de frais 
d’acquisition reportés 
– voir la remarque 
ci-dessous

Total des commissions 
de suivi – voir la 
remarque ci-dessous

Somme totale reçue par 
notre société pour la 
prestation de services 
relatifs à votre compte

En outre, au cours de la dernière année, nous avons reçu une commission d’indication de 500 $ de [nom de la personne 
inscrite] pour une référence visant votre [description (par exemple, un gestionnaire de portefeuille)].

Nos services Frais ($) Total ($)           

[Date]

Madame Johanne Bernier
100, rue Quelconque, bureau 1100 
Tour de la Grand-Place        
Ville (Province) L2L 3L0

Rendement de placement

Madame,

Le présent rapport indique le rendement des placements que vous déteniez auprès de nous, au 31 décembre 2016, 
après déduction des frais. Ces renseignements vous aideront à déterminer si vous êtes sur la bonne voie pour 
a�eindre vos objectifs de placement. 

Le rendement de placement est tributaire des variations de la valeur de vos placements, des dividendes et des 
intérêts auxquels ils donnent droit, ainsi que des dépôts et des retraits que vous e�ectuez dans votre compte.

Si vous avez des questions au sujet de ce rapport, adressez-vous à votre conseiller en placement. N’oubliez pas 
de prévenir votre représentant en services �nanciers de tout changement concernant votre situation personnelle 
ou �nancière. Votre représentant peut recommander d’apporter certains changements à vos placements qui vous 
aideront à a�eindre vos objectifs.

Compte numéro 123456
Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016

La « valeur marchande » est le prix auquel un placement peut être vendu sur le marché libre à un moment donné. S’il 
n’existe pas de marché actif pour un placement, nous avons estimé sa valeur. Si nous ne pouvons pas déterminer de 
manière raisonnable la valeur marchande, nous avons exclu ce placement du calcul de votre rendement. La valeur 
marchande d’un fonds d’investissement représente sa « valeur liquidative ». Elle est habituellement calculée par des 
gestionnaires de placement une fois par jour.

0 $

10 000 $

20 000 $

30 000 $

40 000 $

50 000 $

Valeur marchande
au 1er janvier 2016

Valeur marchande au
31 décembre 2016

Valeur au début
de l'année :
51 063,49 $

La valeur de vos placements a augmenté de 
2 928,85 $ au cours de la dernière année. Votre 
taux de rendement pour l’année a été de 5,51 %.

Dépôts moins
retraits :
‐1 200 $

Valeur à la �n
de l'année :
52 792,34 $

0 $

10 000 $

20 000 $

30 000 $

40 000 $

50 000 $

Dépôts nets depuis
l'ouverture de votre compte

auprès de nous

Valeur marchande au
31 décembre 2016

Dépôts moins retraits 
depuis l’ouverture de votre 

compte auprès de nous 
totalisent 16 300$

La valeur de vos placements a augmenté de 
36 492,34 $ depuis l’ouverture de votre compte 
auprès de nous. Votre taux de rendement au cours 
de ce�e période a été de 13,09 %.

Valeur à la �n
de l'année :
52 792,34 $

Votre logo

Somme que vous avez payée pour l’administration générale du compte 130 $

Somme que vous avez payée pour des opérations particulières 116 $

Somme que nous avons reçue d’autrui pour la prestation de services 
relatifs à votre compte 

789 $

Somme totale que nous avons reçue pour la prestation de services 
relatifs à votre compte

1,035 $

[Date]

Madame Johanne Bernier
100, rue Quelconque, bureau 1100 
Tour de la Grand-Place        
Ville (Province) L2L 3L0 

Deux nouveaux rapports concernant vos placements

Madame,

Nous sommes heureux de vous faire parvenir deux nouveaux rapports concernant vos placements. 

Le premier rapport contient des renseignements détaillés sur les sommes que notre société a reçues au cours de 
la dernière année, pour vous o�rir ses services. Une partie de ces sommes est versée à votre représentant en services 
�nanciers à titre de commission. Le reste est conservé par notre société pour l’administration de votre compte. Ce 
rapport [indique / n’indique pas] les frais liés aux produits autres que des titres. Certains versements à d’autres entités, 
comme les gestionnaires de fonds d’investissement, ne sont pas indiqués dans ce rapport. 

Voici un sommaire des sommes reçues par notre société :

Somme totale reçue 
par notre société 
pour la prestation de 
services relatifs à votre 
compte. 

En outre, au cours de la dernière année, nous avons reçu une commission d’indication de 500 $ de [nom de la personne 
inscrite] pour une référence visant votre [description (par exemple, un gestionnaire de portefeuille)]. 

Le présent document n’est pas une facture. Vous avez payé ces sommes au moment de l’achat de produits de 
placement ou de retraits directs de votre compte. Les pages suivantes contiennent des renseignements détaillés ainsi 
que le barème des frais de fonctionnement courants. 

Il est important de bien comprendre les frais liés à tous vos produits de placement, étant donné que ces frais réduisent 
le rendement. 

Le deuxième rapport que nous vous faisons parvenir est un rapport sur le rendement, qui indique la performance de 
vos placements. Il vous aidera à déterminer si vous êtes sur la bonne voie pour a¢eindre vos objectifs de placement.

Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquez avec votre représentant en services �nanciers.

Veuillez agréer nos salutations distinguées.

NOM DE LA SOCIÉTÉ DE COURTAGE

Compte numéro 123456
Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016

Votre logo

L’ACCFM a formulé les consignes suivantes sur la façon 
dont les courtiers doivent divulguer l’information en 
vertu du MRCC2 à l’égard des placements autres que 
des titres.

Relevés de compte
Le relevé de compte d’un client doit comprendre les 
renseignements exigés (décrits dans la Liste de contrôle 
du courtier de l’IFIC) pour tous les titres et autres 
placements (y compris les contrats de fonds distincts, 

les rentes et les CPG) confiés au 
courtier par le client, y compris les 
placements qui ont été transférés. 

En ce qui concerne les CPG, les 
courtiers peuvent déclarer leur 
valeur de marché sous forme 
de capital et d’intérêt couru. 
Relativement aux CPG liés au 
marché ou aux placements de 
nature semblable, les courtiers 
peuvent déclarer la valeur 

de marché sous forme de capital et d’une 
estimation de l’intérêt couru, ainsi qu’une explication du 
mode de calcul de cette estimation. 

Si la valeur de marché du placement a été estimée 
au moyen d’une « méthode raisonnable », le relevé de 
compte doit indiquer la méthode utilisée. Si la valeur de 
marché d’un placement ne peut pas être établie à l’aide 
d’une méthode raisonnable, le membre doit préciser 
dans le relevé de compte que la valeur de marché est de 
zéro et fournir une indication à ce sujet.

Rapport sur le rendement
Le rapport sur le rendement doit inclure 
tous les actifs du compte du client, y 
compris tous les placements qui doivent 
être divulgués dans le relevé de compte, 
incluant les espèces. 

Règles de L’ACCFM : Application des règles du MRCC2 aux placements qui 
ne sont pas des titres

Rapport sur les frais et les autres formes de 
rémunération 
Dans le rapport sur les frais et les autres formes 
de rémunération, les courtiers sont tenus d’inclure 
seulement l’information sur les frais et les autres 
formes de rémunération en lien 
avec des titres. Toutefois, l’ACCFM 
recommande 
fortement aux 
courtiers de déclarer 
les frais et les 
autres formes de 
rémunération en 
lien avec l’ensemble 
des placements, 
y compris les 
contrats de fonds 
distincts, les rentes 
et les CPG. Selon 
l’ACCFM, le fait de 
divulguer ces renseignements aidera l’investisseur 
à prendre de meilleures décisions et cette pratique 
cadre avec l’obligation des membres de l’ACCFM d’agir 
équitablement, honnêtement et de bonne foi avec leurs 
clients. 

S’il est impossible de déclarer des renseignements sur 
ces placements, le rapport doit indiquer les positions 
en question et préciser qu’une rémunération a été 
reçue pour ces placements, mais qu’elle n’est pas 
présentée dans le rapport.
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Modèle de relation 
client-conseiller, phase 2 

(MRCC2)

Paiements de transfert reçus de  
sociétés affiliées
Le règlement des ACVM précise que le rapport sur 
les frais et les autres formes de rémunération doit 
comprendre le montant total versé au courtier ou à 
ses conseillers par un émetteur de titres ou une autre 
personne inscrite en lien avec les services nécessitant 
l’inscription fournis au client, accompagné d’une 
explication sur chaque type de paiement. 

Les courtiers doivent déterminer les montants reçus 
d’entités affiliées en lien avec les services nécessitant 
une inscription fournis au client et présenter des 
renseignements justes et raisonnables à ce sujet, 
même lorsque les revenus du courtier ne sont pas 
directement liés à des opérations dans des comptes 
(p. ex., lorsqu’aucune commission n’est versée et 
que les conseillers reçoivent un salaire). En pareilles 
circonstances, l’ACCFM a recommandé que les 
courtiers formulent une estimation raisonnable du 
montant qu’ils auraient reçu s’ils avaient gagné une 
commission en divulguant les montants reçus des 
filiales. Les explications doivent être suffisamment 
claires pour permettre aux clients de bien saisir les 
services liés à la rémunération.

Commission d’indication de clients
La divulgation des commissions d’indication de clients 
porte uniquement sur les commissions reçues en lien avec 
des activités liées à des titres pour un client dirigé vers 
une autre personne inscrite. Ces renseignements peuvent 
être fournis soit dans le rapport sur les frais et les autres 
formes de rémunération ou dans un document distinct. 

Les commissions d’indication de clients reçues d’une 
entité en lien avec des services non liés à des titres 
fournis à un client, comme les frais payés par un courtier 
hypothécaire, n’ont pas à être divulguées.

Si un client possède un compte auprès d’un remisier qui 
est géré par un autre courtier, le remisier doit :

 • Faire parvenir au client un rapport complémentaire 
sur les frais et les autres formes de rémunération 
qui indique les commissions d’indication de clients 
gagnées par le courtier; ou

 • Divulguer au courtier chargé du compte des 
renseignements au sujet des commissions 
d’indication de clients reçues par le remisier. Cette 
mesure est nécessaire pour permettre au courtier 
chargé du compte d’informer le client (p. ex., au 
moyen d’un rapport complémentaire sur les frais 
et les autres formes de rémunération) en ce qui 
concerne les commissions d’indication de clients. 

Si un client possède plusieurs comptes et que certains 
de ces comptes ont plus d’un propriétaire véritable, la 
production de rapports de commissions d’indication 
de clients doit être effectuée de façon à protéger les 
renseignements personnels de chacun des propriétaires. 
Pour régler pareille situation, la meilleure façon de 
divulguer les commissions d’indication de clients serait 
sans doute au moyen d’un addenda au rapport destiné 
seulement aux clients ayant fait l’objet de l’indication.

Module de formation continue sur le MRCC2  
L’IFIC, en collaboration avec sa division éducative l’IFSE, a lancé 
un nouveau module de formation continue conçu pour éduquer 

les conseillers financiers sur les exigences en matière de divulgation de l’information et les obligations des 
conseillers en vertu des changements réglementaires relatifs au MRCC2.

Le module comprend un exemple de relevé de compte, une explication des éléments clés du relevé de compte et 
un exemple de rapport sur les frais et les rendements. Le cours présente des conversations entre les conseillers 
et les clients portant sur des concepts clés, comme l’évaluation du rendement de titres individuels et de fonds, 
le coût comptable, la pertinence et la divulgation des frais. 

Pour obtenir d’autres renseignements, veuillez consulter le site IFSE.CA.
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Pour obtenir de plus amples renseignements, visitez IFIC.CA > Centre des membres 
> Ressources destinées aux membres. Les membres de l’IFIC peuvent ouvrir une 
session pour accéder à plus de documentation.

RENSEIGNEMENTSAUX REPRÉSENTANTSMythes et réalités concernant  
le MRCC2Cee �che de renseignements met l’accent sur certaines erreurs factuelles fréquemment observées 

dans la couverture médiatique du calendrier et du contenu des exigences de déclaration relativement au 

MRCC2. Elle a été préparée pour fournir aux représentants des renseignements exacts sur les principaux 

aspects du MRCC2. Les mêmes renseignements ont été fournis aux journalistes a�n d’améliorer 

l’exactitude de la couverture médiatique.

Réalité :
Le MRCC2 ne s’applique pas uniquement aux fonds communs de 

placement. Il s’applique à toutes les valeurs mobilières ainsi qu’à tous 

les courtiers en valeurs mobilières et gestionnaires de portefeuille 

inscrit auprès de l’une ou l’autre commission canadienne de valeurs 

mobilières. Les commissions de valeurs mobilières encouragent les 

sociétés à inclure les produits autres que des titres dans les rapports 

destinés aux clients, dans la mesure du possible.Réalité :
Ces changements apportés aux relevés entreront en vigueur  

à compter du 31 décembre 2015. 

Réalité :
Cee règle entre en vigueur le 15 juillet 2016; les courtiers en valeurs 

mobilières auront alors un an pour commencer à envoyer ces 

rapports à leurs clients. Dans la plupart des cas, les investisseurs 

commenceront à recevoir ces rapports au début de 2017. En e�et,  

la plupart des sociétés choisissent de fournir ces renseignements 

pour chaque année civile (de janvier à décembre). 

Mythe 1 :
Le MRCC2 s’applique principalement aux fonds communs de placement.

Mythe 2 :
Les changements devant être apportés aux relevés en 2015 entreront en vigueur en 

juillet 2015.

Mythe 3 :
Les investisseurs commenceront à recevoir les deux nouveaux rapports annuels à compter du  15 juillet 2016.

JUILLET 2015

Divulgation d’information  

avant l’opération

À compter du 15 juillet 2014, les clients devront être informés des coûts (immédiats ou reportés) associés à  

la vente ou à l’achat d’un titre, y compris de fonds de placement, de fonds communs et de FNB. Ce�e exigence 

s’inscrit dans le cadre des nouvelles règles prescrites par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières 

(ACVM). Ces règles, souvent appelées MRCC2, désignent le Modèle de relation client-conseiller 2.

Grâce au MRCC2, les investisseurs en fonds communs recevront une information détaillée, simple et  

en temps opportun sur les coûts et les rendements des fonds. Au cours de la première étape, soit à compter  

du 15 juillet 2014, le secteur devra fournir une description des indices de référence et divulguer l’information  

sur les coûts avant l’opération. Un numéro distinct de Renseignements aux représentants fournit de plus 

amples renseignements sur la divulgation d’information sur les indices de référence.

Q:  Quels sont les coûts  

devant être divulgués?

Les coûts suivants doivent être 

divulgués :

•  les frais d’achat imputables 

au client, ou une estimation 

raisonnable si le montant réel 

n’est pas connu au moment  

de divulguer l’information;

•  les renseignements sur les 

frais di�érés qui pourraient être 

imputés au client, y compris  

le barème de frais applicable;

•  les commissions de suivi  

qui seront perçues.

Les ACVM recommandent  

aux représentants d’expliquer  

aux clients en quoi consistent  

les termes suivants, au moment  

de divulguer l’information avant 

l’opération. Ces renseignements 

se trouvent dans l’aperçu du 

fonds :

• frais de gestion;

•  frais d’acquisition ou option 

de frais d’acquisition reportés 

o�erte aux clients; 

•  autres frais de rachat ou frais 

d’opération à court terme 

applicables;

•  commissions de suivi et autres 

frais intégrés;

•  options concernant les frais 

d’acquisition;

•  frais de substitution ou de 

modi�cation par le client.

Les renseignements suivants 

n’ont pas à être divulgués avant 

l’opération :

•  frais d’exploitation du compte;

•  taux de change;

•  marges ne pouvant être 

imputées à une opération 

précise.
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Divulgation d’information  
sur les indices de référence
À compter du 15 juillet 2014, les courtiers devront fournir une description générale des indices  
de référence à leurs clients. Ce�e exigence s’inscrit dans le cadre des nouvelles règles 
prescrites par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM). Ces règles, souvent 
appelées MRCC2, désignent le Modèle de relation client-conseiller 2.

Grâce au MRCC2, les investisseurs en fonds communs recevront une information détaillée, 
simple et en temps opportun sur les coûts et les rendements des fonds. Au cours de la première 
étape, soit à compter du 15 juillet 2014, le secteur devra fournir une description des indices 
de référence et divulguer l’information sur les coûts avant l’opération. Un numéro distinct de 
Renseignements aux représentants fournit de plus amples renseignements sur la divulgation 
de l’information sur les coûts avant l’opération.

On peut satisfaire l’exigence relative aux indices de référence en ajoutant une description  
des indices au document d’information sur la relation client-conseiller. Ce�e description doit être 
rédigée dans un langage simple, de sorte que tous les clients pourront comprendre ce concept, 
quel que soit leur niveau de connaissance en matière �nancière. 

À la page 2, on retrouve la description (aussi disponible en anglais) des indices de référence 
que l’IFIC a préparé pour vous aider à me�re à jour le document d’information sur la relation 
client-conseiller et à parler des indices de référence avec les clients.
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À venir?
La mise en œuvre des règles du MRCC2 
s’échelonnera sur trois ans. D’ici juillet 
2016, les investisseurs commenceront 
à recevoir des relevés indiquant les 
coûts en dollars associés à chaque 
produit dans lequel ils investissent.  
Un relevé distinct leur indiquera 
comment leurs placements se sont 
comportés, en dollars, ainsi que  
le taux de rendement en pourcentage 
sur plusieurs périodes.

Le secteur des fonds communs de 
placement soutient le MRCC2 et estime 
que ces changements aideront les 
investisseurs à prendre des décisions 
plus éclairées en matière de placement. 
Les investisseurs bien informés sont 
plus portés à épargner et à préparer  
un meilleur avenir �nancier pour eux  
et leurs familles.
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RENSEIGNEMENTS  AUX REPRÉSENTANTSLe coût de détention réel des 
fonds communs de placement  
au Canada et aux États-Unis

1 Monitoring Trends in Mutual Fund Cost of Ownership and Expense Ratios:  

A Canada-U.S. Perspective 2015 Update, Investor Economics

2 “L’investisseur modeste se réfère à quelqu’un avec moins de 100 000 $ à investir.

Investir dans des fonds communs de placement 

au Canada coute-t-il plus cher qu’ailleurs? 
Selon certains analystes, notamment 

Morningstar, la réponse serait oui, mais d’autres 

recherches indiquent le contraire. Ce�e contradiction découle du fait que le ratio 

des frais de gestion se calcule di�éremment 

d’un pays à l’autre, et que certaines méthodes ne 

tiennent pas compte des coûts de détention réels.
Au Canada, le ratio des frais de gestion (RFG) 

inclut habituellement tous les coûts de détention, 

y compris les frais de placement, et environ 85 

% de tous les actifs des fonds sont assuje�is à 

une structure de frais « groupés » selon laquelle 

les conseils sont rémunérés au moyen des frais 

imputés aux fonds (inclus dans le RFG).En revanche, aux États-Unis et dans de 

nombreux autres pays, les frais de distribution 

sont généralement payés séparément et ne  

sont pas inclus dans le RFG du Fonds.Des recherches indépendantes1  tenant compte 

de ces di�érences démontrent que lorsque tous 

les coûts sont inclus, le coût de détention des 

fonds est similaire au Canada et aux États-Unis. 

Comme l’indique le tableau ci-dessous, le coût 

de détention total est de 2,00 % aux États-Unis, 

et de 2,02 % au Canada (TPS/TVH en sus). (Aux 

États-Unis, il n’existe aucune taxe comparable 

sur les fonds communs de placement.)Pour les petits investisseurs (ceux qui ont 

moins d’argent à investir)2, le coût de détention 

est plus élevé aux États-Unis qu’au Canada.

Coût de détention des fonds  
communs de placement

2,20 %

2,00 %
2,40 %

Canadacanaux de services de conseil
États-Unisinvestisseur moyen États-Unispetits investisseurs

Hors taxes, le coût au Canada serait 2,02 %.

Taxes = 0,18 %

Gestion(0,7 % - 0,9 %) Gestion(0,7 % - 0,9 %)

Distribution
Distribution

Gestion et distribution(2,02 %)
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Comprendre vos investissements 

Les Canadiens bâtissent leur 

sécurité �nancière, accumulant 

1,2 billon de dollars dans des 

fonds communs de placement. 

92 % des investisseurs a�rment 

avoir réalisé des gains plus 

importants parce qu’ils ont un 

représentant en services 

�nanciers.

Une étude indépendante a 

démontré que plus les gens sont 

conseillés pendant longtemps, 

plus leurs investissements 

fructi�ent.

 

Les représentants en services �nanciers vous 

aident à bâtir votre patrimoine 

Les conseils et l’accompagnement font la di�érence

Pour obtenir de plus amples renseignements, adressez-vous à votre représentant en 

services �nanciers.

  Les gens qui ont pro�té de conseils pendant 4 à 6 ans ont une épargne de 

près de 1,6 fois supérieure à ceux qui n’ont pas reçu de conseils.

  Les gens qui ont pro�té de conseils pendant 7 à 14 ans ont une épargne de 

près de 2 fois supérieure à ceux qui n’ont pas reçu de conseils.

  Les gens qui ont pro�té de conseils pendant 15 ans ou plus ont une épargne 

de près de 2,7 fois supérieure à ceux qui n’ont pas reçu de conseils.

Les conseils, source de valeur 

solide pour les Canadiens  

Selon plusieurs études, le fait de compter sur les services d’un conseiller �nancier o�re des 

avantages importants pour les Canadiens et pour notre économie.  Voici quelques résultats 

d’études réalisées au cours des dernières années que vous pouvez transme�re à vos clients :

Les conseils améliorent 

sensiblement l’épargne 

à long terme.

• Les investisseurs qui font appel à 

un conseiller pendant 15 ans ou 

plus épargnent 2,7 fois plus que 

leurs pairs qui ne le font pas1 .

Tous les Canadiens ont  

accès aux conseils, 

que le montant qu’ils 

ont à investir soit élevé 

ou faible.

• 27 % de ceux qui investissent 

dans les fonds communs de 

placement avaient un actif 

�nancier inférieur à 5 000 $  

lorsqu’ils ont commencé à 

recourir aux services d’un 

conseiller et 58 %, un actif de 

moins de 25 000 $2. 

1 Claude Montmarque�e et Nathalie Viennot-Briot, The Value of Financial Advice, The Annals of Economics and Finance ,16-1, p. 69 – 94, 2015.

2 Pollara Research, Canadian Investors’ Perceptions of Mutual Funds and the Mutual Fund Industry, 2015.

3 Le Conference Board du Canada, Préparer sa retraite et stimuler l’économie grâce aux conseils �nanciers, septembre 2014.

Êtes-vous prêt pour le MRCC2?
De nombreux intervenants du secteur des fonds 
communs de placement travaillent de concert pour 
mettre au point de la documentation qui aidera les 
courtiers à atteindre les objectifs du MRCC2, soit 
d’aider les investisseurs à prendre des décisions 
éclairées en améliorant leur compréhension du coût 
et du rendement de leurs produits de placement et des 
services-conseils qui leur sont offerts. 

 • Notre Liste de contrôle du courtier contient les 
nouveaux renseignements que les courtiers doivent 
inclure dans les relevés de compte des clients à 
compter du 31 décembre 2015.

 • Pleins feux sur le MRCC2 présente l’orientation 
fournie par les Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières (ACVM) et les organismes 
d’autoréglementation (OAR) pour aider les courtiers 
à respecter les diverses exigences du MRCC2. Ce 
bulletin aborde en outre des éléments susceptibles 
de soulever des questions de la part des courtiers 
à l’égard de l’approche que les organismes de 
réglementation souhaitent qu’ils adoptent.

 • Notre Modèle de rapport sur les frais et les autres 
formes de rémunération et le Modèle de rapport sur 
le rendement des placements satisfont aux règles du 
MRCC2 et cadrent avec les modèles de documents 
créés par les organismes de réglementation. Ils 
intègrent un langage simple, une mise en page 
facilitant la lecture et des explications claires.

 • Renseignements aux représentants est une 
série de bulletins qui fournit aux conseillers des 
renseignements clés sur le MRCC2, y compris des 
explications de différents concepts en langage clair 
pour favoriser les discussions efficaces avec les 
clients.

 • Notre bulletin électronique Weekly Update offre aux 
membres de l’IFIC des mises à jour, des conseils et 
des outils sur le MRCC2, ainsi que d’autres initiatives 
réglementaires.

Notre documentation témoigne de ce qu’il est possible 
d’accomplir lorsque les parties intéressées collaborent 
en ayant à l’esprit les intérêts de l’investisseur. Des 
dizaines de personnes de sociétés membres de l’IFIC 
participent à divers comités de l’IFIC pour partager des 
renseignements et parvenir à des consensus sur la mise 
en œuvre des éléments liés au MRCC2 et à d’autres lois.

L’utilisation à grande échelle de ces outils, qui intègrent 
un langage simple, une mise en page facilitant la lecture 
et des explications claires, assurera une expérience 
investisseur uniforme et témoignera de l’engagement du 
secteur à produire des résultats positifs pour ceux-ci.

L’IFIC encourage 
le secteur à 
adopter, dans 
l’intérêt des 
investisseurs, 
des pratiques 
uniformes en 
matière de 
divulgation 
et conformes 
au MRCC2 
en adoptant 
l’approche 
décrite dans cette 
documentation.


